
SECTION 05

CHAPITRE 27
COMBUSTIBLES MINERAUX, HUILES MINERALES ET PRODUITS DE LEUR DISTILLATION;MATIERES BITUMINEUSES; CIRES

Notes.

1.- Le présent Chapitre ne comprend pas :

    a) les produits organiques de constitution chimique définie présentés isolément; cette exclusion ne
vise pas le méthane et le propane purs, qui relèvent du n° 27.11;

    b) les médicaments des n°s 30.03 ou 30.04;

    c) les hydrocarbures non saturés mélangés des n°s 33.01, 33.02 ou 38.05.

2.- Les termes huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, employés dans le libellé du n° 27.10,
    s'appliquent non seulement aux huiles de pétrole oude minéraux bitumineux, mais également aux
    huiles analogues ainsi qu'à celles constituées principalement par des hydrocarbures non saturés
    mélangés, dans lesquelles les constituants non aromatiques prédominent en poids par rapport aux
    constituants aromatiques, quel que soit le procédé d'obtention.

    Toutefois, les termes ne s'appliquent pas aux polyoléfines synthétiques liquides dont moins de 60 %
    en volume distillent à 300 °C rapportés à 1.013 millibars par application d'une méthode de distillation
    à basse pression (Chapitre 39).

3.- Aux fins du n° 27.10, par déchets d'huiles on entend les déchets contenant principalement des huiles
    de pétrole ou de minéraux bitumineux (telles que visées dans la Note 2 du présent Chapitre), mélangés
    ou non avec de l'eau. Ces déchets couvrent notamment :

    a) les huiles impropres à leur usage initial (huiles lubrifiantes usées, huiles hydrauliques usées, huiles
pour transformateurs usées, par exemple);

    b) les boues de mazout provenant de réservoirs de produits pétroliers, contenant principalement des
huiles de ce type et une forte concentration d'additifs (produits chimiques, par exemple) utilisés
dans la fabrication des produits primaires;

    c) les huiles se présentant sous la forme d'émulsions dans l'eau ou de mélanges avec de l'eau, telles
que celles résultant de débordements de citernes et de réservoirs, de lavage de citernes ou de
réservoirs de stockage ou de l'utilisation d'huiles de coupe pour les opérations d'usinage.

Notes de sous-positions.

1.- Au sens du n° 2701.11, on entend paranthracite une houille à teneur limite en matières volatiles
    (calculée sur produit sec, sans matières minérales) n'excédant pas 14 %.

2.- Au sens du n° 2701.12, on entend par houille bitumineuse une houille à teneur limite en matières
    volatiles (calculée sur produit sec, sans matières minérales) excédant 14 % et dont la valeur limite
    calorifique (calculée sur produit humide, sans matières minérales) est égale ou supérieure à 5.833
    kcal/kg.

3.- Au sens des n°s 2707.10, 2707.20, 2707.30 et 2707.40, on entend par benzol(benzène),toluol
    (toluène),xylol(xylènes) etnaphtalène des produits qui contiennent respectivement plus de 50 % en
    poids de benzène, de toluène, de xylènes et de naphtalène.

4.- Au sens du n° 2710.12, les huiles légères et préparations sont celles distillant en volume, y compris
    les pertes, 90 % ou plus à 210 °C, d’après la méthode ASTM D 86.

5.- Aux fins des sous-positions du n° 27.10, le terme biodiesel désigne les esters mono-alkylés d’acides
    gras du type de ceux utilisés comme carburants ou combustibles, dérivés de graisses et d’huiles
    animales ou végétales même usagées.
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27.01 HOUILLES; BRIQUETTES, BOULETS ET COMBUSTIBLES SOLIDES SIMILAIRES
OBTENUS A

52701.1100.00 QA-- Anthracite 18
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27.01 HOUILLES; BRIQUETTES, BOULETS ET COMBUSTIBLES SOLIDES SIMILAIRES
OBTENUS A

52701.1200.00 QA-- Houille bitumineuse 18

52701.1900.00 QA-- Autres houilles 18

52701.2000.00 QA- Briquettes, boulets et combustibles solides similaires obtenus à partir de la houille 18

27.02 LIGNITES, MEME AGGLOMERES, A L EXCLUSION DU JAIS

52702.1000.00 QA- Lignites, même pulvérisés, mais non agglomérés 18

52702.2000.00 QA- Lignites agglomérés 18

27.03 TOURBE (Y COMPRIS LA TOURBE POUR LITIERE), MEME AGGLOMEREE

52703.0000.00 QA. 18

27.04 COKES ET SEMI-COKES DE HOUILLE, DE LIGNITE OU DE TOURBE, MEME
AGGLOMERES;

52704.0000.00 QA-cokes de houille, de lignite ou de tourbe, même agglomérés; charbon de cornue. 18

27.05 GAZ DE HOUILLE, GAZ A L EAU, GAZ PAUVRE ET GAZ SIMILAIRES, A L EXCLUSION

52705.0000.00 QA. 18

27.06 GOUDRONS DE HOUILLE, DE LIGNITE OU DE TOURBE ET AUTRES GOUDRONS
MINERAUX,

52706.0000.00 QA. 18

27.07 HUILES ET AUTRES PRODUITS PROVENANT DE LA DISTILLATION DES GOUDRONS DE

52707.1000.00 QA- Benzol (benzène) 18

52707.2000.00 QA- Toluol (toluène) 18

52707.3000.00 QA- Xylol (xylènes) 18

52707.4000.00 QA- Naphtalène 18

52707.5000.00 QA- Autres mélanges d'hydrocarbures aromatiques distillant 65 % ou plus de leur volume (y
compris les pertes) à 250 °C d'après la méthode ASTM D 86

18

52707.9100.00 QA-- Huiles de créosote 18

52707.9900.00 QA-- Autres 18

27.08 BRAI ET COKE DE BRAI DE GOUDRON DE HOUILLE OU D AUTRES GOUDRONS
MINERAUX

52708.1000.00 QA- Brai 18

52708.2000.00 QA- Coke de brai 18

27.09 HUILES BRUTES DE PETROLE OU DE MINERAUX BITUMINEUX

02709.0000.00 QA. 25 9

27.10 HUILES DE PETROLE OU DE MINERAUX BITUMINEUX, AUTRES QUE LES HUILES
BRUTES;

2710.112*.00

02710.1210.00 QA--- Pétroles partiellement raffinés y compris les huiles brutes ayant subi une distillation
primaire(Topping)

18

5.02710.1221.00 QA---- White spirit 9.84 18.0 73.0

10.02710.1229.00 QA---- Autres 9.84 18.0 73.0

102710.1230.00 QA--- Essence d'aviation 9

10.02710.1240.00 QA--- Super carburant 9.84 9.0 73.0

102710.1250.00 QA--- Essence d'auto ordinaire 55 9 20

102710.1290.00 QA--- Autres 25 18

102710.1911.00 QA---- Carburéacteur 9

5.02710.1912.00 QA---- Pétrole lampant 0 9.0 0.0

102710.1919.00 QA---- Autres 25 18

2710.192*.00
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27.10 HUILES DE PETROLE OU DE MINERAUX BITUMINEUX, AUTRES QUE LES HUILES
BRUTES;

102710.1921.00 QA---- Gas-oil 58.3
3

9.0 25.0

52710.1922.00 QA---- Fuel-oil domestique 10 9 0

52710.1923.00 QA---- Fuel-oil léger 10 9 0

5.02710.1924.00 QA---- Fuel-oil lourd I 10 9.0 0.0

52710.1925.00 QA---- Fuel-oil lourd II 10 9 0

2710.193*.00

102710.1931.00 QA---- Destinées à être mélangées 20 18

102710.1932.00 QA---- Pour freins hydrauliques 20 18

102710.1933.00 QA---- Graisse 20 9

102710.1939.10 QA----- Huiles de moteur à 2 temps 20 18

102710.1939.90 QA----- Autres 20 18

102710.2000.00 QA- Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles brutes) et préparations
non dénommées ni comprises ailleurs, contenant en poids 70 % ou plus d’huiles de pétrole ou
de minéraux bitumineux et dont ces huiles constituent l’élément de bas

25 18

102710.9100.00 QA-- Contenant des diphényles poly chlorés (PCB), des terphényles polychlorés (PCT) ou des
diphényles polybromés (PBB)

18

102710.9900.00 QA-- Autres 18

27.11 GAZ DE PETROLE ET AUTRES HYDROCARBURES GAZEUX

52711.1100.00 QA-- Gaz naturel 18

52711.1200.00 QA-- Propane 18

02711.1300.00 QA-- Butanes

52711.1400.00 QA-- Ethylène, propylène, butylène et butadiène 18

52711.1900.00 QA-- Autres 18

52711.2100.00 QA-- Gaz naturel 18

52711.2900.00 QA-- Autres 18

27.12 PRODUITS SIMILAIRES OBTENUS PAR SYNTHESE OU PAR D AUTRES PROCEDES,
MEME

52712.1000.00 QA- Vaseline 18

52712.2000.00 QA- Paraffine contenant en poids moins de 0,75 % d'huile 18

52712.9000.00 QA- Autres 18

27.13 COKE DE PETROLE, BITUME DE PETROLE ET AUTRES RESIDUS DES HUILES DE
PETROLE

52713.1100.00 QA-- Non calciné 18

52713.1200.00 QA-- Calciné 18

52713.2000.00 QA- Bitume de pétrole 18

52713.9000.00 QA- Autres résidus des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux 25 9

27.14 BITUMES ET ASPHALTES, NATURELS; SCHISTES ET SABLES BITUMINEUX;
ASPHALTITES

52714.1000.00 QA- Schistes et sables bitumineux 18

52714.9000.00 QA- Autres 18

27.15 MELANGES BITUMINEUX A BASE D ASPHALTE OU DE BITUME NATURELS, DE BITUME
DE

52715.0000.00 QA-backs», par exemple). 18

27.16 ENERGIE ELECTRIQUE (position facultative)

52716.0000.00 QA. (position facultative) 18
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DD
TUB
TVA
DUS
TSB_PT
PSV
TUF
TUA
TUP
TUS

Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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